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SESSION DU  MATIN

ARTICLE 14 (bis) : LE DOMICILE ET LA FAMILLE (suite)
Le Salvador soutient la proposition de la Colombie d’ajouter « selon la législation nationale » au paragraphe (c). Il soutient également l’interdiction du retirer un enfant de ses parents à cause du handicap de l’enfant ou de l’un des parents, et affirme que c’est l’intérêt supérieur de l’enfant qui prime.

L’Australie fait référence à l’Article 10 sur la privation de liberté pour commenter sur 14.2 (d). Elle propose de dire que les enfants ne devraient pas être séparés de leurs parents de façon arbitraire, c’est l’intérêt de l’enfant qui prime, tout retrait de l’enfant doit se faire dans le respect des lois, et ce n’est en aucun cas le handicap qui doit être à l’origine de la décision de retrait de l’enfant de sa famille. Cette tournure lèvera toute confusion en ce qui concerne le handicap en jeu, celui de l’un des parents ou de l’enfant, et la tournure de l’Article 10 pourrait également être utilisée dans cet article.

Le Luxembourg, au nom de l’Union Européenne (UE, par la suite) affirme qu’il désire traiter de trois points qui ont été soulevés dans la discussion d’hier. D’abord, il s’oppose à l’insertion du mot «  stérilisation » dans le paragraphe 14.2. Deuxièmement, il s’oppose à l’insertion du mot « responsabilités » dans cette convention, parce qu’il s’agit d’une convention sur les droits de l’homme, donc, par conséquent elle se rattache à des droits et non à des obligations. Troisièmement, ce qui prime devrait être l’intérêt supérieur de l’enfant que l’on parle d’adoption, de tutelle ou de curatelle parce que l’important reste la protection de l’enfant.

Le Coordinateur demande si l’UE s’oppose au concept de conservation leur fertilité des personnes handicapées ou si elle s’oppose à l’inclusion de ce point dans 14 bis.

L’UE répond qu’elle soutient la formulation proposée par le GT, selon laquelle les personnes handicapées devraient avoir les mêmes droits que les autres et devraient pouvoir décider du nombre et de l’espacement des grossesses. Il est également important de favoriser l’accès des personnes handicapées au planning familial ainsi qu’à l’information sur les moyens d’exercer leurs droits. Mais pour le moment, elle ne peut accepter aucune des formulations proposées. 

Le Coordinateur remercie l’UE d’avoir clarifié le fait qu’elle s’oppose à la stérilisation forcée, mais qu’elle préfère la formulation du GT sur ce sujet.

L’Ouganda propose d’interdire la stérilisation forcée, l’avortement et la suppression d’organes. Les personnes handicapées ont connu la stérilisation forcée et la suppression involontaire d’organes et ce sujet devrait être traité dans cette convention. 

Le Coordinateur est d’accord pour dire qu’il s’agit d’un sujet important qui devrait être traité dans la convention. Cette question serait mieux placée dans 11.2 ou dans un nouvel article 11 bis sur les interventions forcées. Il faudrait signaler ce point dans le rapport pour ne pas l’oublier. L’interdiction de la stérilisation forcée, de l’avortement et de la suppression d’organe chez les personnes handicapées à cause de leur handicap, a reçu un large soutien. Personne ne s’est opposé à ce principe ; la question est maintenant de savoir à quel endroit de la convention il serait préférable de la placer. La question de la suppression d’organe ne peut être traitée dans cet article, mais elle serait mieux placée dans l’Article 12 (bis) qui traite du consentement libre et en toute connaissance de cause.

Le Coordinateur résume la discussion sur l’Article 14.2 (b), (c), et (d). L’UE a proposé de séparer (d) et (e). Personne ne s’y est opposé donc il semblerait que tout le monde soit d’accord. Plusieurs délégations ont proposé de clarifier le paragraphe (c) pour mettre en évidence qu’il ne s’agit pas de changer ou d’influencer les politiques gouvernementales de planning familial, d’avortement ou sur des questions similaires. Ceci peut être résolu en ajoutant à la fin du paragraphe (c) la phrase suivante : « dans la mesure où ses derniers sont autorisés par la législation nationale d’application générale. » Le texte traitant de ce sujet sera mis entre parenthèses pour que les délégués puissent réfléchir sur la formulation exacte, mais personne ne s’oppose au concept. Personne ne s’oppose non plus à la proposition de la Fédération de Russie d’ajouter ‘de’ avant ‘les moyens’ dans le paragraphe (c), pour rendre cette clause cohérente avec la première partie de (c). 

Aucune voix ne s’est élevée contre l’ajout de la formule « ce qui est prime est l’intérêt supérieur de l’enfant » dans le paragraphe (e), ni contre la suppression de « directement ou indirectement » à la fin du paragraphe. Des questions de structures sont encore en suspens en ce qui concerne (e) et peut-être que la deuxième phrase devrait être placée au début. Tout le monde est d’accord pour dire que ce qui prime, c’est l’intérêt de l’enfant et que les enfants ne devraient pas être séparés de leurs parents à cause du handicap. A ce sujet, tout le monde est d’accord pour modifier le paragraphe (e) de la façon suivante : « aucun enfant ne sera séparé de ses parents à cause du handicap de l’enfant, de l’un ou des deux parents. »

L’autre problème concerne le paragraphe (d) et les références à l’adoption, la tutelle ou autres institutions similaires car certains pays ne les autorisent pas. Il est clair dans la discussion qu’il n’y a aucune intention de porter préjudice aux pays qui ne reconnaissent pas ces institutions. Les délégations qui ont des questions encore en suspens devraient rencontrer le facilitateur pour décider quelle formulation est la plus appropriée. Pour finir, la question de la stérilisation forcée, de l’avortement et de la suppression d’organes est essentielle et devra être traitée dans cet article ou dans un autre comme 12 (bis).

L’Ouganda affirme que le résumé présenté par le Coordinateur n’expose pas le problème de la révision judiciaire du paragraphe (e). Les paragraphes devraient aussi faire l’objet d’autres révisions comme la révision administrative. Aussi absente de son résumé, la proposition de la Jamaïque selon laquelle les gouvernements devraient fournir une assistance appropriée pour éviter de séparer les enfants des parents. 

Le Coordinateur admet que ces questions ont été soulevées, tout comme la proposition d’ajouter la notion de révision judicaire au paragraphe (d) en ce qui concerne le retrait des enfants de leurs parents biologiques, et d’ajouter une provision de soutien aux parents dans (d) et (e). Au moins une délégation avait soulevé le problème selon lequel certains états n’étaient pas en mesure de garantir une allocation pour aider les parents, comme l’on peut le voir dans la note de bas de page n° 49 du texte du GT.

Le Yémen soutient le texte proposé par les Etats-Unis pour 14 bis, car la formulation préserve la famille et le droit des personnes handicapées de fonder une famille. 

Le Coordinateur admet que plusieurs délégations soutiennent la formulation des Etats-Unis et cela sera inclus dans le rapport sur l’ébauche comme une façon d’aborder 14 bis.

L’Australie insiste sur le fait qu’une cohérence devrait apparaître dans la formulation de la convention. Par conséquent, le texte devrait affirmer qu’un enfant ne devrait pas être retiré de ses parents parce qu’il existe un handicap, plutôt que d’affirmer « à cause du handicap ».

Le Coordinateur note que la formulation « à cause de » se retrouve dans d’autres endroits de la convention et que la question de la formulation pourrait être laissée de côté pour maintenant. 

La Chine réitère la proposition qu’elle avait faite le jour précédent d’ajouter le mot « responsabilité » après « droits » dans le paragraphe (d) ce qui le rendrait cohérent avec l’Article 16 du CEDAW. Cet ajout est important pour la protection des droits de l’enfant, qui devrait être la considération première. Personne ne s’est opposé à cette proposition.

Le Coordinateur répond qu’il n’a pas inclus la proposition de la Chine dans son résumé parce que personne ne l’avait soutenu le jour précédent et aussi parce que l’UE s’était opposée à cette phrase ce matin, la considérant comme inappropriée dans une convention sur les droits de l’homme. Il demande à la Chine de rencontrer l’UE pour résoudre ce problème. Il note que la Convention relative aux Droits de l’Enfant (CRC) traite des droits et responsabilités des parents à l’égard des enfants dans les articles 5 et 18.

La Chine est d’accord pour résoudre cette question de façon informelle pour ne pas retarder les débats. 

La Nouvelle Zélande demande si les questions soulevées par la Jamaïque et l’Ouganda en ce qui concerne l’assistance fournie par les états aux parents naturels (en plus des parents adoptifs, des tuteurs, etc.) ne sont pas traitées dans la proposition de l’UE pour 2(d), qui deviendrait un nouveau paragraphe 3, selon la proposition européenne. L’UE avait proposé de supprimer « pour garantir ces droits » et la phrase deviendrait : « les Etats Paries apportent aux parents handicapés l’assistance dont ils ont besoin afin d’assurer leurs responsabilités parentales. »

Le Coordinateur répond qu’il n’a entendu personne s’opposer à cette proposition. Cette proposition ne résout, cependant pas le problème des états qui ont du mal trouver des ressources pour fournir cette assistance, comme le remarque une délégation dans la note de bas de page n°49.

La Fédération de Russie soutient la proposition des Etats-Unis pour un paragraphe 14 bis plus compact. Elle soutient également la proposition de la Chine d’ajouter le mot « responsabilité » à (d) puisque le paragraphe (d) traite des obligations dans son ensemble. L’Article 16.1 (f) du CEDAW est très cohérent dans cette discussion, 

Le Coordinateur espère qu’une résolution va être rapidement trouvée pour savoir s’il faut ajouter « responsabilités » au paragraphe (d), et affirme qu’il sera noté dans son rapport que la proposition des Etats-Unis pour 14 (bis) a reçu un large soutien.

Les Emirats Arabes Unis propose d’élargir aux personnes qui ont des enfants par adoption ou par tutelle ou autre, la formulation du paragraphe (d), qui exige des états de fournir une assistance pour aider les parents à assurer leurs responsabilités parentales, en ajoutant la formulation suivante « ainsi que les personnes comme eux » après « parents ». Le texte sur la stérilisation forcée, l’avortement et la suppression d’organes devrait être placé dans l’article 21, qui traite de la santé et de la réhabilitation. 

Le Coordinateur demande aux délégués de réouvrir la discussion sur les paragraphes (c), (d) et (e).

L’Ouganda note que « assistance appropriée » signifie que les états qui ne peuvent pas fournir une assistance pour aider les personnes handicapées à s’acquitter de leurs responsabilités parentales en sont dispensés. Cette convention reconnaît que les responsabilités économiques sont progressives et non immédiates. En ce qui concerne la proposition de la Chine, il est reconnu de façon générale que, qui dit devenir parents, dit avoir des responsabilités. Dans de nombreux cas, les personnes handicapées sont jugées inaptes à être parents, et peut-être que les délégués devraient envisager (d) selon cette perspective plutôt que selon la perspective du droit.

Le Coordinateur demande à l’Ouganda de s’entretenir avec le Costa Rica pour voir si l’expression « assistance appropriée » répond aux inquiétudes du Costa Rica en ce qui concerne les ressources. 

Les Etats-Unis affirme qu’il risque de proposer de finir (c) plus tôt dans le paragraphe mais que rien n’est encore décidé. 

La Thaïlande soutient la proposition de la Nouvelle Zélande sur la façon dont les pays pourraient aider les parents handicapés, ce qui devrait lever les inquiétudes sur les ressources.

Le Japon demande au Coordinateur de clarifier la phrase : « dans la mesure où ses derniers sont autorisés par la législation nationale d’application générale. » qu’il propose d’ajouter à la fin de (c) pour répondre aux inquiétudes des nation Arabes qui n’autorisent pas l’adoption. Cependant la notion d’adoption apparaît dans (d) plutôt que dans (c). De plus, le Japon avait déjà proposé de mettre l’adoption, la tutelle et la curatelle en relation avec la capacité juridique dont on traite dans l’Article 9.

Le Coordinateur répond qu’il a proposé d’ajouter : « dans la mesure où ses derniers sont autorisés par la législation nationale d’application générale » dans (c) pour répondre aux inquiétudes des pays dont la législation nationale n’autorise pas les différents types de planning familial, comme l’avortement. Le problème posé dans (d) est différent, et le Japon peut se joindre aux autres nations qui se posent des questions sur (d) et qui vont rencontrer le facilitateur pour en discuter.

L’Inde soutient l’ajout de « responsabilités » dans (d). Hier, elle a proposé d’ajouter à (c), le concept de conseil sur les obligations familiales, et elle a maintenant une formulation précise à proposer à ce sujet.        

Le Coordinateur demande à l’Inde de se joindre aux autres délégations pour discuter de l’ajouter du mot « responsabilités » à (d) lors d’une réunion séparée. Il note que la Zambie s’était opposée à l’ajout d’un conseil obligatoire à (c), et suggère qu’elle rencontre l’Inde pour résoudre ce problème. Le Coordinateur rappelle aux délégués que le but de son résumé n’est pas de reprendre ce qui a été dit lors des débats mais plutôt de mentionner les éléments qui reçoivent un soutien général. Il compte sur les délégués pour résoudre les questions qui restent en suspens entre eux. Il rappelle aux délégués qu’ils auront une autre occasion de revoir cet article et les autres. Il demande maintenant aux délégués d’apporter leurs commentaires sur (f) qui traite de la façon dont les personnes handicapées sont perçues et des stéréotypes. Il demande si quelqu’un voit un inconvénient de traiter de ces points lorsque les délégués retournent à l’Article 5, qui exige des Etats qu’ils encouragent des attitudes positives envers les personnes handicapées. 

L’Australie croit que (f) est cohérent dans l’Article 14 bis, et devrait rester dans cet article ou apparaître dans les principes généraux de la convention. 

Le Coordinateur demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur le fait de conserver (f) dans 14 bis et avertit qu’il est dangereux de laisser des éléments importants dans le chapitre des principes généraux de la convention.

La Fédération de Russie affirme qu’elle préfère conserver (f) dans 14 bis mais qu’elle ne voit pas d’inconvénient majeur à le placer dans l’Article 5. 

Le Chili soutient le maintien de (f) dans 14 bis, car la société doit prendre conscience du droit des personnes handicapées à fonder une famille avant que celles-ci puissent exercer ce droit en toute liberté. 

Le Coordinateur note que trois délégations préfèrent conserver (f) dans 14 bis, et demande si quelqu’un s’y oppose. 

Le Costa Rica propose de déplacer (f) dans l’Article 5, qui traite des stéréotypes, et note que le Coordinateur a eu une approche similaire dans d’autres articles. Il ne s’oppose pas cependant au maintien de (f) dans 14 bis.  

Le Coordinateur propose de discuter du contenu de (f) dès maintenant et de décider de son emplacement par la suite. 

Le Japon dit qu’il n’est pas logique de traiter de stéréotypes dans tous les articles, et bien qu’il reste assez ouvert quant à l’emplacement de (f), il préfère réunir tous les sujets généraux en un seul endroit.

Le Coordinateur est d’accord pour dire que traiter des éléments communs à tous les articles en un seul endroit avait été la solution préférée jusqu’à présent. Cependant, il demande aux délégués de limiter leurs commentaires au contenu et non à l’emplacement pour l’instant.

Le Japon est d’accord pour changer tous les stéréotypes négatifs sur les personnes handicapées, y compris les stéréotypes qui dont on traite dans l’Article 14 bis.

Le Mexique soutient le contenu de (f). Cependant, il préfère traiter de préjudice et d’élimination des stéréotypes dans l’Article 5 plutôt que dans tous les articles. 

L’UE est d’accord pour demander aux Etats de prendre des mesures appropriées pour changer les perceptions négatives à l’égard des personnes handicapées, mais note que les Etats ne peuvent s’assurer du changement d’attitude. Par conséquent, elle propose de changer la phrase de (f) pour dire : « Les Etats prendront les mesures appropriées pour changer les perceptions négatives et les préjudices sociaux que subissent les personnes handicapées dans les domaines de la sexualité, du mariage et la maternité ou paternité. » Bien qu’elle reste ouverte quant au placement de (f), elle préfère le conserver dans 14 bis.

Le Coordinateur note que le CEDAW exige des Etats qu’ils prennent « toutes les mesures appropriées ».

Trinidad et Tobago affirme que l’emplacement de (f) lui est égal, à condition qu’il apparaisse quelque part dans la convention. Bien que l’Article 5 traite de façon générale des attitudes positives à l’égard des personnes handicapées, (f) traite directement de la famille, ce qui est le point de départ de la société et c’est la raison pour laquelle (f) ne devrait pas être supprimé. 

La Namibie affirme que le contenu de (f) devrait être conservé, parce qu’il traite de la prise de conscience et de la mise à disposition de l’information pour changer les perceptions négatives. Le mot « accessible » devrait être ajouté après « information ». 

Le Facilitateur note que (f) traite de la mise à disposition de l’information au grand public. Il demande à la Namibie si elle désire qu’une telle information soit accessible au grand public ou aux personnes handicapées. 

La Namibie répond que certaines personnes handicapées ont une image négative d’eux-mêmes, l’information devrait donc être rendu accessible au grand public mais aussi aux personnes handicapées également. 

La Serbie et Monténégro soutient la position du Costa Rica, du Japon et du Mexique selon laquelle la convention devrait être rationalisée. Cependant, comme c’est un point important, l’emplacement de (f) lui en est égal. En ce qui concerne le contenu de (f), il préfère la formulation proposée par l’UE, en ajoutant « toutes » devant « mesures » comme l’a suggéré le Coordinateur.

La Colombie soutient la position du Mexique de transférer (f) à l’Article 5, qui devrait être élargit et devrait traiter de l’élimination des préjudices dans tous les domaines dont traite la convention.  Si l’on traite de cette question dans les deux articles 5 et 14 bis, on risque une incohérence de formulation.

Le Brésil soutient le contenu de (f) mais préfère le placer dans l’Article 5.

Singapour affirme que le contenu de (f) est décisif. Il note que la formulation employée dans le chapeau de 14 bis, fait référence à « toutes les relations familiales », et propose de changer (f) en conséquence. Ainsi (f) couvrirait tous les sujets dont traite 14 bis plutôt que de se limiter aux domaines de la sexualité, du mariage et de la maternité ou paternité.

Le Coordinateur demande à Singapour s’il veut toujours changer la formulation de (f) si ce dernier est placé dans l’Article 5.

Singapour répond que si (f) est placé dans l’Article 5, la formulation n’aurait pas besoin d’être modifiée, mais s’il reste dans 14 bis, la formulation devrait couvrir tous les sujets de l’article et donc devrait reprendre les termes utilisés dans le chapeau.

La Thaïlande soutient la proposition de Singapour sur (f), et est d’accord avec la Namibie pour dire que toute référence à la mise à disposition de l’information devrait être amendée pour ne parler que de l’information accessible, qu’il s’agisse d’information destinée au grand public ou aux personnes handicapées. 

Le Saint Siège propose d’ajouter le mot « tous » dans 5.1 (b) pour dire : « lutter contre tous les stéréotypes et les préjugés contre les personnes handicapées. » Cela permettrait de supprimer (f), résolvant ainsi les questions soulevées hier sur le terme « sexualité » et le besoin de respecter les règles de chaque nation.

Le Coordinateur demande au Saint Siège s’il serait satisfait si l’on empruntait la phrase utilisée dans le chapeau « pour tout ce qui a trait au mariage et aux relations familiales » pour l’utiliser dans (f).

Le Saint Siège répond qu’il serait vraisemblablement satisfait mais qu’il voulait davantage de temps pour y réfléchir.

L’Australie reste indifférente quant à l’emplacement de (f). Cependant, elle n’est pas d’accord avec la position du Saint Siège qui désire supprimer la référence à la sexualité dans (f). Le terme « sexualité » a un sens plus large que la seule relation sexuelle, et la fait de l’inclure dans (f), encouragerait l’idée que les personnes handicapées sont des êtres humains à part entière et des membres de la communauté. Cette idée devrait être maintenue dans (f).

L’Afrique du Sud note que les questions de prise de conscience du public et de la mise à la disposition de l’information pour changer les perceptions négatives contre les personnes handicapées sont déjà traitées dans l’Article 5. Par conséquent, il est préférable que (f) soit placé dans l’Article 5, mais elle ne s’oppose pas non plus à ce qu’il reste dans l’Article 14 bis. Le contenu de (f) est important et devrait être conservé dans la convention. Le paragraphe (f) devrait être amendé pour que le concept d’éducation publique y soit ajouté. Elle n’a qu’une version provisoire à proposer : « Les Etats prendront des mesures effectives et appropriées pour éduquer, encourager la prise de conscience, et diffuser l’information dans des formats accessibles, dans le but de changer des perceptions négatives, etc. »

Le Coordinateur affirme que la proposition de l’Afrique du Sud introduirait le concept d’éducation du public, et inclurait l’idée qu’il faut fournir une information accessible, parce qu’une telle information serait destinée au public en général mais aussi aux personnes handicapées, pour leur donner une image positive d’eux-mêmes. 

Le Yémen affirme que bien qu’il ait proposé de supprimer (f), la formulation du Saint Siège l’amène à revoir sa position. L’important est de traiter de questions sur la famille et sur les relations familiales de telle façon qu’elle soit acceptable par toutes les sociétés. Si cela est possible, le Yémen sera d’accord pour conserver (f).

Les Emirats Arabes Unis soutient le Yémen et le Saint Siège. Le paragraphe (f) devrait être supprimé car les préjugés ne concernent pas seulement la maternité ou paternité, mais s’étendent à l’éducation, au monde du travail, ainsi qu’à d’autres domaines. Si l’on conserve (f) dans 14 bis, il faut ajouter un paragraphe similaire dans tous les articles. Si l’Article 5 traite du besoin de changer les perceptions négatives de façon générale, alors il couvre tous les aspects de la vie. 

Le Liechtenstein affirme qu’une question qui couvre autant de domaines devrait apparaître dans un article qui lui aussi couvre tous ces domaines. Si cela est fait autrement, on risque de manquer de cohérence dans la formulation. Dans la session du CAH précédente, quelqu’un avait proposé d’ajouter « dans tous les domaines de la vie » à la fin de 5.1 (b). Maintenant, certains délégués affirment que l’élimination des préjugés et des stéréotypes est extrêmement importante dans ces domaines, mais cela est aussi important dans d’autres domaines. Par conséquent, l’Article 5 devrait traiter de tous les domaines, et certains domaines spécifiques comme la maternité ou paternité et le monde du travail, qui demandent davantage de précision peuvent être plus élaborés.

Le Coordinateur résume la discussion sur 14 bis. Il note que les personnes handicapées font face à une grande discrimination, et ce, malgré l’existence de conventions internationales comme l’ICCPR, le CRC, et la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, qui s’appliquent toutes aux personnes handicapées, au même titre qu’aux autres personnes. Lors de la négociation sur le texte du GT, les collègues eux-mêmes souffrant de handicap, voulaient renforcer l’interdiction de discrimination particulièrement dans les domaines où ils en avaient été victimes eux-mêmes. Il n’existe aucun pays, y compris la Nouvelle Zélande, dans lequel cette discrimination n’existe pas. 

Pour l’instant, aucun accord n’a été atteint sur le placement, le contenu, ou la suppression de (f). Quelques délégués soutiennent le maintien de (f) dans 14 bis, d’autres insistent sur le fait qu’il faut conserver cette formulation parce qu’il y a des domaines dans lesquels les personnes handicapées sont victimes des préjugés, comme l’a indiqué l’Australie. Quelques uns voudraient voir (f) supprimé ou déplacé dans l’article 5 et reformulé. Il est clair que certains termes de (f), en particulier le terme « sexualité », posent problème. Singapour propose d’utiliser la formulation du chapeau parce qu’elle est plus générale et moins explicite, mais d’autres délégations pensent qu’il est important de conserver le terme « sexualité ». Certaines délégations appellent à ce que l’information pour changer les perceptions négatives soit accessible dans tous les formats pour, d’une part changer les attitudes du public et d’autre part, pour aider les personnes handicapées à développer une image positive d’eux-mêmes. Plusieurs délégations ont également proposé d’inclure l’éducation publique.

L’UE avait proposé de changer la formule d’introduction de (f), mais rien ne peut être encore décidé tant que le problème de l’emplacement de (f) n’est pas résolu. Si l’on traite de ce sujet dans plusieurs articles séparés plutôt que le seul Article 5, Le Liechtenstein voudrait assurer une cohésion de langage entre toutes les dispositions traitant de la lutte contre les stéréotypes et les préjugés. La discussion sur (f) a soulevé nombre de questions qui ont déjà été débattues dans (a), ainsi que des questions d’emplacement et comment traiter des questions communes à plusieurs sujets. Vu le nombre de commentaires, toutes les questions soulevées dans (f) restent incertaines à ce stade. L’on pourrait peut-être remplacer « sexualité » par « l’aspect physique » qui est plus large.

ARTICLE 15 : INDEPENDANCE ET INSERTION DANS LA COLLECTIVITE.
Le Coordinateur invite les délégués à apporter leur commentaires généraux sur l’article 15, notant que lors des discussions précédentes, une grande majorité était d’accord sur le principe que les personnes handicapées doivent pouvoir choisir comment, où et avec qui elles désirent vivre. Lors des sessions précédentes, l’expression « être indépendant » a suscité beaucoup de discussion. La plupart des experts en handicap affirment que cela devrait être compris au sens littéral, comme la possibilité de choisir et de participer à la communauté plutôt que de vivre dans des institutions. Il est reconnu par tout le monde que cette expression ne soutient pas le mouvement pour la vie indépendante.

La Thaïlande soutient le concept de l’Article 15, à condition que l’expression « être indépendant » soit comprise dans son sens général et non comme le soutient d’un mouvement particulier. La Thaïlande pense que l’expression signifie qu’une personne est capable de prendre ses propres décisions sans que quelqu’un d’autre n’intervienne. Indépendance signifie autodétermination et non séparation et isolation. 

La Nouvelle Zélande est d’accord avec le fait que l’article 15 a pour but d’assurer aux personnes handicapées le droit de vivre où ils le désirent dans la communauté. Par conséquent, l’Article 15 devrait débuter par l’affirmation du droit civil et politique souligné dans l’Article 12.1 de l’ICCPR, qui répond à la ségrégation raciale. La protection des personnes handicapées contre la ségrégation est tout aussi cohérente. Les propositions de la Nouvelle Zélande qui apparaissent aux pages 86-87 de la compilation des propositions (voir http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc4nz.htm) débute avec cette affirmation, puis continue avec deux paragraphes sur les droits civils et politiques et termine par trois paragraphes sur les droits qui peuvent être mis en place progressivement. La nouvelle Zélande propose également de déplacer plusieurs dispositions qui apparaissent dans des articles autres que l’Article 15, et en particulier dans l’Article 9 sur l’égalité des chances au développement économique, et l’indépendance financière. La Nouvelle Zélande discutera de ces propositions lors de discussions futures. 

La République de Corée reste indifférente quant à l’utilisation de l’expression « vie indépendante », « vivre indépendamment » ou « être inclus dans la  communauté ». Vu l’histoire d’institutionnalisation des personnes handicapées, elle préfère conserver le texte du GT auquel elle propose un léger changement : « de vivre indépendamment tout en faisant parti de la communauté. », qui est moins lourd que le texte du GT.

Le Japon soutient la proposition de la Nouvelle Zélande, parce que l’Article 15 traite de deux types de droits qui apparaissent déjà dans l’ICCPR et  l’ICESCR. Les paragraphes 15.1 (a) et (b) devraient être mis en œuvre immédiatement. Les paragraphes 15.1 (c), (d) et (e) devraient être séparés et nécessitent un chapeau différent.

Les Philippines soutient l’utilisation de, soit « vivre indépendamment », soit « vie indépendante », et note que beaucoup de pays utilisent cette formulation.

Le Yémen affirme que cet article devrait traiter de deux problèmes : le droit de vivre indépendamment, et l’insertion dans la communauté. On traite des droits civils et politiques dans l’Article 18, ils n’ont donc pas à apparaître ici.

L’Australie soutient le texte du GT pour le chapeau de 15. Elle s’inquiète de voir que la proposition de la Nouvelle Zélande pour un nouveau  paragraphe 1 exagère le droit de l’Article 12 de l’ICCPR, qui fait référence à la liberté de mouvement dans un état, selon la loi nationale. 

La Serbie et Monténégro affirme qu’il reste indifférent quant à la formulation de l’Article 15 à condition qu’il soit clairement établi que les personnes handicapées ont droit de faire des choix et assument les responsabilités qui en découlent. Il soutient la proposition de la République de Corée d’utiliser l’expression suivante « vivre indépendamment tout en faisant parti de la communauté. » Il rejoint la Nouvelle Zélande et le Japon pour dire que certains paragraphes dans l’Article 15 traitent de droits civils, politiques et culturels mais ne s’exprime pas sur la proposition de la Nouvelle Zélande. Il soutient que 15.1 (a) et (b) devraient être mis en application immédiatement et que le reste du paragraphe peut être mis en application progressivement suivant les ressources.

L’UE soutient le texte du GT, y compris l’accent mis sur la vie indépendante et l’insertion dans la communauté. Elle proposera une autre formulation pour le chapeau et pour (c) ultérieurement.

Le Coordinateur annonce que les réunions de l’après-midi se dérouleront sous la forme d’une session plénière formelle du Comité Ad Hoc pour que les délégués puissent écouter les commentaires des NGO. Une fois qu’elles auront terminé, les discussions informelles reprendront.

SESSION DE L’APRES-MIDI.

Le Président luis Gallegos ouvre la session de l’après-midi sous forme de séance plénière pour que les délégués puissent écouter les institutions nationales et les ONG.

United Family International affirme qu’aucun droit de l’homme ne devrait être crée par cette convention. Cette dernière ne devrait qu’encourager et protéger les droits des personnes handicapées sur un pied d’égalité avec les autres et qui existent déjà. L’immoralité sexuelle ne devrait pas être promue au rang de droit de l’homme, et ainsi 14 (a) devrait être supprimé. Le sous paragraphe 14.2 (b) devrait être reformulé comme l’a demandé la Jordanie pour donner : « Tous les hommes et toutes les femmes handicapées en âge de la faire ont le droit de se marier et de fonder une famille avec la consentement libre et entier des futurs conjoints, et le mari et la femme sont des partenaires égaux. » Elle soutient la Déclaration de Doha de Novembre 2004 qui est un consensus. La Déclaration de Doha affirme que « ne peuvent se marier que ceux qui en décident librement et entièrement, et c’est le droit des femmes et des hommes qui en ont l’âge, le droit de fonder une famille, doit être reconnu et l’homme et la femme sont des partenaires égaux. »

La Fédération pour le Droit International à la Vie affirme que le but de cette convention est de promouvoir les droits des personnes handicapées déjà existants, et non d’en créer de nouveaux. L’Article 14 peut être interprété comme créant un nouveau droit. Elle est d’accord pour diviser l’article en deux, l’un traitant de la vie privée et l’autre traitant de la vie de famille. Le droit à la vie privée a déjà été utilisé pour permettre l’avortement. Les paragraphes 14.2 (a) et (c) devraient être supprimés et remplacés par celui que United Family International appuie. Une autre possibilité est de supprimer la seconde partie de (c) qui traite du droit à l’information sur le planning familial, parce que cela crée de nouveaux droits, comme le droit d’avorter.   

National Right to Life affirme que l’interdiction de soumettre quelqu’un à une intervention forcée qui apparaît dans 12.1, devrait permettre une exception pour sauver une vie. La façon dont cela est rédigé permet d’interpréter qu’il est interdit d’intervenir pour empêcher un suicide. Cela codifierait les testaments et les directives, ce qui est illégal dans la plupart des pays. Le vrai danger est une non intervention forcée. A cause des problèmes de suicides et d’euthanasie, 12.1 bis, ter, quat et quint devraient être supprimés. Le sujet des interventions médicales devrait être traité dans l’Article 21, qui couvre le domaine de la santé.

La Fédération Internationale des Malentendants affirme que cinq orateurs appartenant au International Disability Caucus (IDC) prendraient maintenant la parole. Les trois orateurs précédents ne faisaient pas parti d’IDC, et  IDC ne partage pas leurs idées.  En ce qui concerne l’Article 13, le texte du chapeau est excellent. Le langage est un système de symboles qui a sa propre grammaire et sa propre syntaxe que les gens connaissent. Le langage peut s’exprimer de plusieurs façons : l’oral, l’écriture, ou les signes. Les gens peuvent parler, écrire, faire des signes, ou utiliser des signes tactiles : tous sont des moyens. Mais un langage n’est pas caractérisé par ses moyens. La communication est un processus. « Mode » signifie méthode, comme un discours par signaux ou des modes augmentatifs de communication. L’Article 13 (h) inclut « reconnaître, encourager et développer le langage des signes. » Ceci est primordial pour les personnes malentendantes. Les personnes malentendantes ont besoin des services d’interprètes pour bénéficier de l’égalité des chances au niveau de l’éducation et des services et pour participer à la société. Les services d’interprétariat demandent une formation d’interprète, des dictionnaires de langages des signes, et une recherche sur la langue. La reconnaissance des langages des signes couvre tous ces domaines, qui permettent aux personnes malentendantes de jouir des droits de l’homme. Si la convention ne reconnaissait pas les langages des signes, elle devrait y faire allusion dans beaucoup d’articles. Par exemple, les personnes malentendantes ont besoin du langage des signes pour recevoir un traitement égal au niveau de la loi. Il est important de reconnaître le langage des signes de chaque pays pour ne pas risquer une colonisation linguistique. La reconnaissance des langages des signes protège également les enfants de parents malentendants contre l’obligation de devenir leurs interprètes. 

L’Union Mondiale des Malvoyants incite les délégués d’étendre au secteur privé l’obligation de fournir l’information dans des formats accessibles. Les services publics sont de plus en plus livrés par le secteur privé. Sans s’assurer que les deux secteurs, privé et public, délivreront une information accessible à tous, la convention codifie la discrimination. Par exemple, si l’on ne traitait pas du secteur privé, les personnes handicapées ne pourraient pas accéder aux informations contenues sur les étiquettes des médicaments pour savoir s’ils peuvent être donnés aux enfants. Les personnes handicapées font parti du grand public et méritent l’égalité de l’accès à l’information.

La Fédération Internationale des Malvoyants et des Malentendants incite les délégués à ne pas supprimer 8.2, qui affirme que le droit à vie comprend le droit de survivre et de se développer. Trop souvent, les personnes handicapées sont privées d’éducation, de soins, ainsi que de tout autre type de développement parce que les gens supposent que leur qualité de vie est insuffisante. En ce qui concerne la distribution de nourriture ou d’eau potable, les personnes handicapées sont toujours les dernières à les recevoir. Lorsque les personnes handicapées veulent mettre fin à leur vie, dans beaucoup de cas, ce n’est pas à cause de leur handicap, mais plutôt à cause de la société, qui prise les hommes blancs, riches, jeunes et en pleine possession de leur corps. Ainsi, IDC soutient l’affirmation de l’Article 8.3 qui dit : « le handicap ne justifie pas l’interruption de la vie. » Enfin, les délégués doivent s’assurer que les personnes handicapées bénéficient d’une égalité de traitement en temps de guerre, d’occupation étrangère ou autres. Les personnes handicapées devraient bénéficier des mêmes mesures protectrices que les autres. 

Le World Network of Users and Survisors of Psychiatry affirme que la convention ne doit pas, sans le vouloir, limiter les droits des personnes handicapées. Elle doit donner aux personnes handicapées les moyens de protéger et d’élargir leurs droits. L’Article 9, à moins qu’il soit amendé pour permettre aux personnes handicapées de prendre leurs propres décisions et en supprimant la référence à la prise de décision par un substitut et par des représentants légaux et en soutenant le concept d’aide à la prise de décision, limitera la capacité juridique des personnes handicapées. En effet, le concept d’aide à la prise de décision permet aux personnes handicapées de demander une aide pour prendre leurs propres décisions et assure que le résultat reflète leur désir. Les personnes valides prennent pour acquis leur droit de faire le mauvais choix. Les personnes handicapées méritent le même droit. L’IDC reconnaît aussi le besoin de protéger contre tout abus en ce qui concerne l’aide à la prise de décision, et propose un texte qui traite de ce sujet. L’IDC préfère le texte du GT en ce qui concerne l’Article 10, qui affirme que la privation de liberté ne sera en aucun cas basée sur le handicap. Le langage employé est simple et clair, et traite le handicap comme une catégorie sociale au même titre que le sexe ou la race, qui reprend la position que les personnes handicapées ont défendue tout au long de la convention. L’expression « existence d’un handicap » résonne comme un modèle médical. C’est le texte du GT qui devrait être employé même si cela veut dire que les gouvernements auront à lutter avec leurs propres lois. Cela est préférable à l’utilisation d’un langage qui rend l’obligation moins établie. L’IDC croit que les interventions qui ne sont pas basées sur le handicap, devraient être traitées dans l’Article 21 sur la santé, et de telles interventions nécessitent le consentement en toute connaissance de cause, comme cela est le cas pour les personnes valides. Cela inclut le droit de recevoir l’information dans le format adéquat et que l’information soit entièrement révélée, parce que l’on est souvent paternaliste avec les personnes handicapées et l’on ne leur donne pas toute l’information sous prétexte qu’elles ne peuvent pas comprendre. Les personnes handicapées ont besoin des mêmes droits en ce qui concerne l’information et le consentement qu’en ce qui concerne la capacité juridique et la prise de décision dont l’Article 9 traite. L’IDC n’est pas d’accord avec un nouvel article sur les interventions non basées sur le handicap. L’Article 14 devrait traiter de l’interdiction de la stérilisation forcée et de l’avortement parce que ces actes privent les personnes handicapées de leurs droits reproductifs et sexuels. L’IDC espère continuer à travailler avec les facilitateurs qui s’occupent de cet article ainsi qu’avec le CAH dans son ensemble pour rédiger une convention qui sera utile aux personnes handicapées que ce soit maintenant ou dans le futur.

Support Coalition International note qu’avec un traitement forcé, on ne peut refuser aucun type de traitement. Aussi fortes soient les garanties, une intervention forcée reste un acte de torture. Cette convention ne doit pas se contenter de codifier des pratiques et des lois qui régissent la santé mentale. Cette question ne doit seulement être traitée dans un article sur le consentement en toute connaissance de cause. Cette convention doit encourager la dignité des droits de toutes les personnes handicapées, y compris celles considérées comme souffrant de handicaps psychosociaux.

National Human Rights Institutions affirme que cette convention crée l’opportunité de lever l’interdiction des doits de l’homme et de la justice.  Il est d’accord pour conserver 11.2 dans l’Article 11, qui traite de la torture. Les soins apportés aux personnes handicapées par les institutions sont souvent dégradants et inhumains, et seront maintenant et justement définis comme des actes de torture. Selon la théorie de Darwin, les personnes handicapées sont des êtres inférieurs, et c’est peut-être la raison qui pousse certains à s’opposer au maintien de 11.2. Les délégués devraient refuser d’honorer la théorie de Darwin et devraient envisager ces questions sous l’angle des droits de l’homme. Le NHRI demande au Haut Commissaire d’apporter son commentaire sur la signification du terme ‘torture’ pour savoir s’il prend en compte le traitement que l’on impose aux personnes handicapées. 

Le Président demande à un représentant du Haut Commissaire de répondre.

Le Bureau du Haut Commissaire aux Droits de l’Homme affirme que les traités sur les droits de l’homme n’offrent pas une simple définition de la torture. La Jurisprudence du Comité des Droits de l’Homme, établit très clairement dans les Commentaires Généraux 20 et 21 des Articles 7 et 10 de l’ICCPR, la relation à la situation des personnes privées de leur liberté parce qu’elle sont placées dans des institutions médicales ou éducatives. Il n’existe aucune définition de la torture qui puisse couvrir tous les aspects, chaque cas est unique et la nature et la sévérité du traitement doivent être pris en compte. Lorsqu’on a adopté la Convention Contre la Torture, la torture a été clairement définie, dans l’Article 1, comme tout acte ayant pour but de servir la discrimination de tout type. Tous les traités ont une jurisprudence qui définit clairement la torture. Par exemple, le Comité des Droits Economiques, Sociaux et Culturels, considère, dans l’Article 14 sur le droit à la santé, que tout traitement médical non consensuel est une violation des droits de l’homme. 

NHRI note que le Commentaire Général 20, affirme que la torture peut être aussi bien psychologique que physique. La question des interventions médicales d’urgence dans des situations où il n’est pas possible d’obtenir le consentement, qui se trouve dans l’Article 12, devrait être déplacé dans l’Article 21 qui traite de la santé. Si tout le monde est d’accord pour conserver cette question dans l’Article 12, alors les paragraphes 1 bis et 1 ter peuvent être conservés, mais pas les suivants. Les paragraphes 1 quat et 1 quint doivent être supprimés. Bien que le NHRI soutienne le concept contenu dans l’Article 14 (bis) (e), selon lequel c’est l’intérêt supérieur de l’enfant qui prime, cet Article a pour but de reconnaître le droit des personnes handicapées de devenir et d’être parents. Il soutient la proposition australienne selon laquelle on ne devrait jamais séparer les enfants de leurs parents à cause du handicap. Cependant, cet article permet de jouer avec les règles sur le retrait des enfants. Si le retrait n’est pas à cause du handicap, il ne faut pas le mentionner dans cet Article. Il propose de remplacer l’expression « selon la loi » avec « selon les normes ». L’aide apportée aux familles handicapées peut être vue comme une aide supplémentaire par rapport à celle reçue par les familles en général. Les délégués devraient savoir que dans l’Article 18 du CCPR, l’Article 10.1 du CESCR, et l’Article 21 du CRC, il est noté que l’état doit apporter une aide aux familles, parce qu’elles apportent des soins et qu’elles éduquent des enfants dépendants. Si cela est justifié pour toutes les familles, cela devrait aussi être en application pour les parents handicapés. Une telle aide doit être rendue accessible aux femmes handicapées pendant et après leur grossesse. Si l’on apporte une telle aide, il n’y a aucune raison de lier le handicap au concept du meilleur intérêt de l’enfant, parce que le handicap ne poserait aucun problème si le parent recevait une aide adéquate. 

NHRI va plus loin en disant que la convention devrait établir des garanties, engageant les états à apporter des changements dans leurs lois et pratiques. Le langage employé dans certains articles, et notamment 14 bis, « selon la loi nationale » ou « sujet aux traditions, aux coutumes et à la religion » limite les obligations. Ce langage peut être utilisé pour conserver des lois qui sont discriminatives envers les personnes handicapées. Cette convention devrait, au contraire, rendre explicite le fait que même lorsque ces références apparaissent, les lois nationales devraient être cohérentes avec les garanties internationales des droits de l’homme, et avec les principes de cette convention. Cela peut être accompli en  rédigeant une disposition générale à cet effet au début de la convention, ou en ajoutant aux articles concernés une expression comme la suivante « et selon les principes de cette convention et les normes des droits de l’homme acceptée au niveau international ». En ce qui concerne l’Article 13, les personnes handicapées doivent pouvoir avoir accès aux biens et aux opportunités dans tous les domaines de la vie, et cela implique de rendre l’information fournie par le secteur privé accessible aux personnes handicapées. Même les services qui sont exclusifs aux personnes handicapées sont de plus en plus fournis par le secteur privé. Dans le commentaire général 5, qui interprète l’obligation sous l’ICESCR, qu’ont signé 151 pays, le comité a attiré l’attention sur le fait que les services publics sont de plus en plus privatisés. En ce qui concerne les personnes handicapées en particulier, le comité en a conclu qu’il est essentiel que les employés  privés, les fournisseurs privés de biens et de services ainsi que toute autre entité privée, soient sujets au principe de non discrimination et aux règles d’égalité. Le comité des Droits de l’Homme mis en place pour l’ICCPR, auquel 154 pays ont adhéré, a clairement établi dans ses commentaires généraux et dans son droit jurisprudentiel que les Etats Parties sont obligés, selon la convention, de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les personnes contre les violations de leurs droits civils et politiques par des entités privées. Ce concept n’est pas nouveau. Parmi les exemples se trouvent, l’Article 2 (e) et (f) et l’Article 13 du CEDAW, l’Article 3 du CRC, les Conventions 111 et 159 de l’Organisation Internationale du Travail, et la Convention sur la Discrimination dans l’Education de l’UNESCO. Ces traités obligent les états de s’assurer que les entités privées ne violent pas les droits de l’homme. Cette convention ne devrait pas en faire moins. Ces règles internationales ont leur équivalent sous formes de règles ou lois nationales qui régissent l’action des entités privées, y compris les droits au travail, règles de sécurité et de médecine du travail, protection des enfants, législation contre la discrimination, et des provisions sur l’accessibilité des personnes handicapés. La plupart de ces règles reflètent des obligations qui apparaissent dans les traités internationaux. L’Article 4 devrait être renforcé pour couvrir non seulement la non discrimination dans chaque article, mais aussi la violation de ces droits. Bien que cette obligation générale s’applique à toute la convention, elle devrait également être rappelée dans les articles décisifs, comme l’Article 13, en ajoutant : « prendre toutes les mesures appropriées pour s’assurer que les entités privées respectent et appliquent ces droits, en fournissant un accès à l’information. » Une obligation moins affirmée, comme préconiser ou encourager les entités privées de respecter le droit des personnes handicapées, diminuerait l’impact de la convention.

Le Président note que les interventions des ONG ont été d’un niveau très élevé. Il passe maintenant aux consultations informelles. 

Le Coordinateur, l’Ambassadeur Mackay, invite les délégués à apporter leurs commentaires sur l’Article 15 du texte du GT.

ARTICLE 15 : INDEPENDANCE ET INSERTION DANS LA COMMUNAUTE (suite)
La Jordanie note que dans les institutions, les personnes handicapées ne vivent pas dans un environnement très réjouissant et qu’elles devraient pouvoir vivre dans la communauté, se suffire à elles-mêmes et contribuer à leur communauté comme tout le monde. Les Etats devraient encourager les services pour aider les personnes handicapées et leurs familles à assumer leurs responsabilités et vivre dignement dans cette communauté. 

Le Costa Rica s’inquiète que certains états risquent de manquer de ressources pour fournir les services mentionnés dans (c) qui devraient être mis en application progressivement. Le Costa Rica a déjà fait une proposition pour (c) : que les personnes handicapées aient accès à une gamme de services à domicile fournis par l’état, selon les ressources de ce dernier. La question de la privation de liberté, et de l’institutionnalisation forcée a déjà été traitée, donc (b) devrait se trouver dans un autre article plus tôt.

Le Coordinateur est d’accord pour dire que la mise en application doit être immédiate pour certains articles et progressive pour d’autres. Les obligations économiques, sociales et culturelles, risquent de devoir être appliquées progressivement, en fonction des ressources. Une fois la convention terminée, les délégués indiqueront quels articles peuvent être mis en application dès maintenant et quels autres doivent l’être progressivement.

La Nouvelle Zélande répond à l’inquiétude de l’Australie selon laquelle la proposition de la Nouvelle Zélande pour l’Article 15 (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc4nz.htm) dépasse le droit dont l’Article 12 de l’ICCPR traite. Dans certaines parties de la convention, certains droits énoncés dans d’autres traités, ont été réaffirmés, sans pour autant citer le texte intégral, à condition que le droit en question soit cohérent avec la question traitée. Les Articles 21 de l’ICCPR et l’Article 13 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, reflètent la proposition néo-zélandaise pour l’Article 15. L’Article 12.1 de l’ICCPR a été rédigé pour répondre aux politiques de ségrégation qui ont mené aux ghettos et aux camps de travail des années 30 et 40. Ces politiques ressemblent aux politiques d’institutionnalisation qui ont pour but s’isoler les personnes handicapées de la société. Ces dernières exigent que les personnes handicapées vivent dans des résidences particulières dans des régions particulières, parce que ces régions sont les seules où une aide est proposée. L’ICCPR ainsi que les autres instruments proposés sont conçus pour perdurer et pour permettre une interprétation utile par les leaders contemporains, et c’est exactement ce que fait cette convention. 

Israël note que l’idée la plus importante contenue dans l’Article 15 est que les personnes handicapées puissent choisir où et avec qui elles veulent vivre. Par conséquent, cet Article devrait insister sur le droit de choisir et de prendre des décisions et ne devrait pas se contenter d’insister sur les conditions de vie. Les états devraient fournir un choix et devrait aider l’individu handicapé ainsi que la famille qui l’entoure. Les recherches montrent que la famille qui entoure une personne handicapée a un gros impact sur la participation de cette personne handicapée dans la communauté. L’état devrait également aider les personnes handicapées à subvenir à leurs propres besoins. La question n’est pas le droit de vivre à l’intérieur ou à l’extérieur d’une institution, mais plutôt le droit de choisir et de prendre des décisions. 

La Thaïlande affirme que l’Article 4 traite de la mise en application progressive des provisions qui demandent des ressources et donc il n’est pas nécessaire de l’affirmer à nouveau dans des articles spécifiques. Seules les questions essentielles et dont bénéficient les personnes handicapées doivent être reprises. La Thaïlande préfère utiliser un langage fort dans (e) et propose la phrase suivante : « l’information concernant les services d’aide seront rendus accessibles aux personnes handicapées. »

Le Coordinateur note un fort soutien pour l’Article 15, et que personne ne s’y oppose. Plusieurs délégations, comme Israël, suggèrent que le point fondamental de cet article, est la liberté de choisir. Certains délégués ne voulaient pas que l’expression « indépendance » soit liée à un mouvement de vie. La République de Corée suggère de remplacer par la phrase « être indépendants dans la communauté » alors que d’autres proposent de la remplacer par « être indépendants et s’insérer pleinement dans la communauté ». L’Australie s’inquiète que la proposition de la Nouvelle Zélande s’inspire, sans pour autant l’utiliser, du langage de l’ICCPR. Le Costa Rica suggère que (b) soit déplacé dans un article qui traite de l’institutionnalisation forcée et de la privation de liberté. Le Coordinateur demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur le chapeau, sur (a) et sur (b).

Le Yémen  affirme que l’Article n’a pas un langage assez fort pour obliger les états à prêter attention aux droits. Le chapeau devrait commencer en disant : « les Etats Parties devraient s’engager à prendre des mesures. » Le paragraphe (b) devrait être reformulé pour s’assurer que ce sont les personnes handicapées qui choisissent la façon dont elles veulent vivre ; à cet effet : « qu’elles n’acceptent pas » devrait être ajouté à la fin. 

La République de Corée propose de résoudre le problème de l’expression « être indépendant » qui est en conflit avec certaines normes culturelles, en changeant le chapeau : « jouir d’une indépendance et s’insérer dans la communauté sur un pied d’égalité avec les autres. »

L’UE propose une nouvelle version du chapeau : « les Etats Parties devraient prendre des mesures appropriées pour permettre aux personnes handicapées de vivre indépendamment et d’être intégrés en tant que membres à part entière de la communauté, et devraient s’assurer que … » On devrait changer la formule dans 15.1 (b) pour dire : « les personnes handicapées ne sont pas obligées de vivre dans une institution ou dans n’importe quelle organisation, sauf selon les dispositions énoncées dans l’Article 10 ». Cela assurerait que toute privation de liberté sera sujette aux garanties légales énoncées dans l’Article 10.

La Thaïlande propose de conserver le texte du GT, qui est neutre et qui contient le concept de liberté de choisir pour les personnes handicapées. La Thaïlande soutient également la proposition de la République de Corée de conserver l’expression « sur un pied d’égalité avec les autres. »

Le Coordinateur note que la Thaïlande avait déjà soutenue l’expression « jouir d’une vie indépendante » plutôt que « vivre indépendamment ».

La Thaïlande répond qu’elle ne voit pas l’intérêt de changer la terminologie, simplement parce qu’elle peut avoir une autre signification.

La Serbie et Monténégro soutient la proposition de l’UE pour le chapeau, mais reste indifférent quant à l’expression « mesures efficaces ». Il soutient le texte du GT pour (a). Il soutient la position du Costa Rica selon laquelle la question de l’institutionnalisation forcée dans (b) a été traitée autre part. Cependant, si les organisations de personnes handicapées veulent garder cette question dans (b), les délégués ne devraient pas les contredire, et dans ce cas, il soutient la proposition de l’UE d’ajouter : « sauf selon les dispositions énoncées dans l’Article 10. »

Le Mexique soutient le texte du GT, avec la formule proposée par la République de Corée : « sur un pied d’égalité avec les autres. »  Il soutient également la proposition du Costa Rica de supprimer (b) dont (a) traite partiellement. Le Mexique est d’accord avec Israël pour dire que le plus important pour les personnes handicapées est de jouir de la liberté de choisir. 

Le Canada soutient la proposition de l’UE pour le chapeau avec quelques amendements de moindre importance. Il préfère l’expression « jouir d’une vie indépendante » à « vivre indépendamment » parce que la plupart des personnes ne vivent pas seules. De plus, au lieu d’employer l’expression « être intégré en tant que membres à part entière dans la communauté », il préfère employer « jouir d’une totale intégration » qui est un concept plus large signifiant être totalement immergé dans la vie de la communauté. Il soutient la proposition de la Nouvelle Zélande pour (a) et (b), qui est, selon lui, plus positive que le texte du GT. Le Canada préfère la proposition de la Nouvelle Zélande pour (b), qui traite des mesures appropriées que doit prendre l’Etat pour promouvoir les services dont les personnes handicapées ont besoin pour vivre dans la communauté sur un pied d’égalité avec les autres.

La Norvège réunit la proposition de la République de Corée et celle de l’UE en une seule et propose la formule suivante pour le chapeau : « les Etats Parties prendront toutes les mesures appropriées pour permettre aux personnes handicapées de jouir d’une vie indépendante et de participer en tant que membres de la communauté sur un pied d’égalité avec les autres. » La Norvège est d’accord avec le Costa Rica pour dire que l’expression « ils n’acceptent pas » devrait être ajoutée à (b). Elle soutient également le texte proposé par la Nouvelle Zélande  pour 15.3.

Le Brésil soutient le texte du GT, avec l’expression « sur un pied d’égalité avec les autres », « jouir d’une vie indépendante » plutôt que « vivre indépendamment ». Le Brésil est d’accord avec le Costa Rica pour dire que (b) devrait être supprimé.

Le Coordinateur note que la République de Corée avait proposé de remplacer « vivre indépendamment » par « jouir d’une vie indépendante ». Le Canada a proposé de remplacer « être intégré en tant que membres à part entière de la communauté » par « jouir d’une totale intégration dans la communauté ». Il demande si ces expressions sont plus complètes et si elles reflètent la volonté des délégués.

La Thaïlande affirme qu’elle pourrait accepter l’expression « vie indépendante » mais uniquement si le texte affirme clairement que cette expression ne soutient aucun mouvement en particulier. 

Le Coordinateur est d’accord pour dire que si les délégués acceptent l’utilisation de ce terme, on ajoutera une note de bas de page pour expliquer que les délégués ne soutiennent aucun modèle de réinsertion particulier. A part ça, il demande s’il reste des objections.

L’UE affirme qu’elle doit consulter les autres états membres avant de se prononcer sur la proposition du Canada concernant le chapeau ainsi que la proposition de la Nouvelle Zélande sur 15 (b). 

Le Coordinateur note que la république de Corée avait proposé d’ajouter « sur un pied d’égalité avec les autres » dans le chapeau pour satisfaire la tradition des familles nombreuses qui existe dans certains pays. L’UE propose la phrase suivante : « Les Etats Parties prendront les mesures nécessaires pour faciliter la vie indépendante des personnes handicapées ainsi que leur totale intégration dans la communauté sur un pied d’égalité avec les autres, y compris des mesures visant à s’assurer que… » (a) et (b). La Norvège a trouvé une formule qui reprend le langage de la République de Corée et reprend les propositions du Canada et de l’UE. 

La Norvège affirme que sa proposition est un peu différente. Elle exige des états de prendre « des mesures appropriées pour faciliter la vie indépendante des personnes handicapées ainsi que leur participation dans la communauté sur un pied d’égalité avec les autres. »

Le Coordinateur note que la proposition de la Norvège est la même sur le fond.

La Norvège répond qu’elle reste ouverte quant à la formulation exacte, mais préfère la sienne parce qu’elle parle de participation active des personnes handicapées, et ne se contente pas d’affirmer que les personnes handicapées devraient être inclues dans la communauté. 

Le Coordinateur note que Canada pense que la formulation de la Norvège est acceptable. 

Mexico affirme qu’il préfère conserver les mots « permettre » et « mesures efficaces » du texte du GT.

Le Coordinateur  note que le texte du GT dit « les états devront prendre les mesures efficaces et appropriées pour permettre aux personnes handicapées de jouir d’une vie indépendante et de participer dans la communauté sur un pied d’égalité avec les autres, y compris s’assurer de ce dernier point. »

La Nouvelle Zélande note que la différence majeure qui existe entre le texte du GT et la proposition de l’UE est que le dernier dit : « tend à s’assurer que » alors que le texte du GT dit : « en s’assurant que ». La proposition de l’UE permet une mise en application progressive. Les délégués devraient noter quels sous paragraphes peuvent être mis en application immédiatement et ceux qui nécessitent une mise en application progressive. 

Le Coordinateur demande aux délégués de revenir sur la discussion du chapeau.

La Fédération de Russie affirme qu’elle n’est pas tellement d’accord avec l’expression « permettre aux personnes handicapées de vivre indépendamment », parce que selon elle, le verbe « permettre » est trop fort et les états auront du mal à l’appliquer parce que la signification de cette expression n’est pas claire. La proposition de l’UE d’utiliser le verbe « faciliter » signifie que les états aideront les personnes handicapées de leur mieux. Dans beaucoup de pays, ce n’est pas l’état qui gère les problèmes des personnes handicapées, mais les autorités locales qui agissent de façon autonome et cela doit être pris en compte. Pour résoudre ce problème, il faudrait utiliser une phrase qui reprend les concepts proposés par l’UE et le Canada. La Fédération de Russie reste indifférente en ce qui concerne le maintien de (a), mais elle croit que le concept contenu dans « choisir leur lieu de résidence » correspond à l’ICCPR et devrait être placé dans un autre article. Le concept de liberté de choisir leur façon de vivre devrait être traité dans l’Article 15. Le paragraphe (b) devrait être revu dans le contexte de l’Article 9 comme l’ont suggéré le Costa Rica ainsi que d’autres délégations.  La Fédération de Russie reste indifférente quant à la formulation de (c). Le problème des ressources serait résolu si l’on adoptait la proposition du Costa Rica. Elle demande si le terme « communauté » est équivalent au terme « société ».

Le Coordinateur répond que « communauté » peut être interprété comme « société ».

Israël propose d’utiliser « les nations devront prendre les mesures appropriées pour faciliter la liberté de choisir d’une vie indépendante ». De plus, (a) et (b) devraient être réunis pour dire « les personnes handicapées ont le droit de choisir et de décider de leur façon de vivre en tant que membres de la communauté sur un pied d’égalité avec les autres ».

La Thaïlande propose d’utiliser « totale participation » au lieu de « totale intégration » parce que la première expression a une signification plus active. On devrait expliquer plus clairement que l’expression « vie indépendante » ne reprend pas le mouvement pour la vie indépendante.

Le Coordinateur note que cette idée a déjà été défendue par  la Norvège.

Le Yémen affirme que le texte du GT dans le chapeau lui semble satisfaisant et il soutient la proposition de la République de Corée d’ajouter « sur un pied d’égalité avec les autres ». Si l’on inclut cette expression dans le chapeau, il ne sera pas nécessaire de le répéter dans (a).

L’UE affirme que l’expression « sur un pied d’égalité avec les autres » diminue la portée du texte en disant que dans ce contexte, la convention traite des besoins des personnes handicapées pour vivre indépendamment. C’est la raison pour laquelle elle préfère l’expression « sur une base égalitaire avec les autres »

Le Costa Rica affirme que le chapeau ne doit pas mentionner la notion de vivre indépendamment et d’être intégré. Par conséquent, il soutient l’expression « vivre indépendamment et totale participation dans la communauté. »

Le Coordinateur affirme que les délégués sont presque arrivés à résoudre le texte du chapeau, et qu’il proposera une formulation demain matin pour voir si l’on peut atteindre un consensus général. Il note que certains délégués proposent de déplacer (b) dans l’Article 10, qui traite de la liberté et de la sécurité de la personne. Après avoir demandé si quelqu’un s’y opposait, il note que personne ne l’a fait. Personne ne s’est opposé eu maintien de (a) tel qu’il a été rédigé.

La session est ajournée.      
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